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6. Annexes 
 
 
 

Commune 
 de  

GANNAT	

Vu pour être annexé à notre délibération du 05 mai 2023 
approuvant le PLU 
 
Le Maire Véronique Pouzadoux 

Département de l'Allier 
 

Commune 
 de  

GANNAT	



LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 

Servitude  Gestionnaire Objet local  Acte de création  

AC1 U.D.A.P. 
2, rue Michel de l’Hospital 
03 000  MOULINS 

Eglise Sainte-Croix 
 
 

Château-fort 
 
 

Eglise Saint-Étienne 
 
Eglise Saint-James 

classement par arrêté du 
12/12/1910 
inscription par arrêté du 
28/12/1926  
classement par arrêté du 
25/04/1944 
inscription par arrêté du 
11/02/2011 

I1  
 
 
 
 
 
 
 
 

I3 
 

GRTgaz-DO-PERM 
10, rue Pierre Sémard CS50329 
69363 LYON Cedex 07 
 

Canalisation Contigny-Les 
Ancizes-Chavroches DN200 
Canalisation Contigny-Les 
Ancizes-Chavroches DN250 
Alimentation Gannat DP-Croix-
Rouge DN80 
Alimentation Gannat CI 
Bonargent-Goyon DN80 
 
 
Canalisation Contigny-Les 
Ancizes-Chavroches DN200 
Canalisation Contigny-Les 
Ancizes-Chavroches DN250 
Alimentation Gannat DP-Croix-
Rouge  
Alimentation Gannat CI 
Bonargent-Goyon  

Arrêté n°1777/17 du 10 
juillet 2017 

I4 R.T.E. 
Groupe Maintenance Réseaux 
Auvergne 
14, rue Gustave Flaubert 
63010 CLERMONT-FERRAND 
Cedex 1 

- Ligne aérienne 63 kV 
Aigueperse-Gannat-Riom 
- Ligne aérienne 63 kV Bayet-
Gannat 
- Ligne aérienne 225 kV  Bayet-
Volvic 
- Poste électrique à 63kV de 
Gannat 

Code de l'Energie 
art. L323-1 et suivants. 
Code de 
l'Environnement 
L 554-1 à L554-5 et 
R554-1 à R554-38 

Int1 A.R.S. Cimetière de Gannat Code de l'Urbanisme 
art. R425-13 
C.G.C.T. 
art. L.2223-5 et R2223-7 
Circulaire n° 78-195 du 
10/05/1978 (extrait) 

PT1 D.D.T. 03 
51, boulevard Saint-Éxupéry 
03 403 Yzeure 

Central téléphonique de Gannat Décret du 12/12/1991 

PT2 D.D.T. 03 
51, boulevard Saint-Éxupéry 
03 403 Yzeure 

Central téléphonique de Gannat 
 
Bègues/rue des Bondés 

Décret du 12/12/1991 
 
Décret du 24/07/2014 

PM1 D.D.T. 03 
51, boulevard Saint-Éxupéry 
03 403 Yzeure 

Plan de prévention des risques 
retrait-gonflement des argiles 

arrêté préfectoral n° 
3417/2008 du 
22/08/2008 



T1 S.N.C.F. 
Direction Immobilière 
Territoriale Sud-Est 
Campus INCITY 
116, cours Lafayette 
69003 LYON Cedex 

Ligne de chemin de fer 
Commentry-Gannat 
Ligne de chemin de fer Montluçon-
Gannat-Clermont 
 

Loi du 15/07/1845 : 
- Art. 1 à 11 du Code de 
la voirie routière : 
- Art. L.123-6 et R.123-3 
- Art. L.114-1 à L.114-6 
- R.131-1 et suivants 
- R.141-1 et suivants 
Décret-loi du 30/10/1935 
modifié 

 





	















 

  
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Commune 
 de  

MORIÈRES-LES-
AVIGNON 

	

 

Annexes sanitaires 
 



 

  2 

NOTICE DE PRÉSENTATION DE L'ANNEXE SANITAIRE 
 
 
 
1 - Alimentation en eau potable  

(source : RPQS Eau et Assainissement 2020)  
 
 
 1.1 – Présentation générale 
 
 Le syndicat mixte Sioule et Bouble exerce depuis le             la compétence distribution 
d'eau potable pour 46 communes, soit une population d’environ 26 678 habitants (INSEE 2018).  
Le nombre d’abonnés est de 17 597 en 2020. Gannat constitue la commune la plus importante 
avec 3 272 abonnés. 
 
 
  1.1.1 – Organisation du service : 
 La gestion du service public de l’eau potable exercée en régie. 
 
 
  1.1.2 – Alimentation en eau de la commune :  
 

La commune de Gannat ne dispose pas sur son territoire d’un point de prélèvement d’eau 
destinée à l’approvisionnement. 
 
L’eau potable distribuée est issue d'une prise d’eau dans la rivière la Sioule (station de pompage) 
située au lieu-dit « la Vernue » sur la commune de Mazerier (capacité actuelle 2 500m3/jour). 
Une usine de potabilisation de l’eau brute de la Sioule est située au lieu-dit « la Contrée » sur la 
commune de Mazerier. 
La station construite dans les années 1970-1971 utilise une filière de traitement de technologie 
ancienne (floculation/décantation, filtration sur sable, ozonation) et les ouvrages de génie civil 
présentent des fragilités structurelles. 
 
Néanmoins, le syndicat dipose d'une ressource principale qui se situe sur la commune de Saint-
Ours les Roches dans le Puy-de-Dôme. Ce captage alimente le réservoir des Brayards à Champs. 
Une conduite d’adduction d’eau appartenant au SIVOM Sioule et Bouble, permet de raccorder le 
réservoir des Brayards (Champs) au réservoir de tête de La Serre (Bègues) dans l'Allier. 
 
Pour assurer la distribution de l’eau potable, le syndicat possède 38 réservoirs (capacité totale de 
22 150 m3), 7 stations de reprise réparties sur le territoire et environ 1 250 km de canalisations 
desservant les abonnés. 
 
2 – Production à partir des installations de Mazerier 
2-1 La station de pompage de « la Vernue » : 
Sur 2020, les volumes d’eau brute pompés dans le bief de la Sioule ont été de 222 123 m3 (- 30 % 
par rapport à 2019), soit en moyenne 974 m3/j ou 11,3 l/s (sur 228 jours de fonctionnement). 
Durant l’année, 8 arrêts du pompage et de la station ont été nécessaires, l’ensemble des ces 
arrêts étaient liés à des problèmes de performance du process de traitement. Le pompage est à 
l’arrêt depuis le 23 octobre 2020. 
 
2-2 L’usine de traitement de « la Contrée » : 
L’usine de Mazerier a traité 193 407 m3 (- 36 % par rapport à 2019), soit 848 m3/j, soit 10 l/s (sur 
228 jours de fonctionnement). 
La différence de volume d’eau entre l’entrée et la sortie de l’usine de Mazerier est de 28 716 m3, 
soit une moyenne de 125 m3/j, soit 1,45 l/s utilisé pour les eaux de service (nettoyage de filtres et 
extraction de boues). Ce volume d’eau de service est supérieur à celui de 2019 compte tenu du 
nombre de dysfonctionnements plus importants en 2020 qui ont nécessité plus de nettoyages et 
plus de réglages. 
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3 148 556 m3 ont été produits par les usines de Saint-Ours et Mazerier (- 0,5 % par rapport à 
2019), soit 8602 m3/j, soit environ 100 l/s. Ce volume reste supérieur aux besoins propres du 
Syndicat, mais il est important de préciser que sur les 2 955 149 m3 produits par l’usine de St 
Ours, seuls 40% arrivent au réservoir des Brayards. Le restant alimente le SIA de Sioule et Morge. 
Au final, le volume total mis en distribution sur le réseau du Syndicat est de 2 178 153 m3 (+ 2 % 
par rapport à 2019) 
 
 
Principales données du réseau (données exploitant) : 
 
 

Évolution de la consommation relevées (m3) : 

 
 
Qualité de l’eau (année 2020) : 
 
Les contrôles sanitaires confirment la bonne qualité bactériologique de l’eau distribuée : 100% des 
analyses bactériologiques sont conformes ainsi que 100% des analyses physicochimiques. 
2020 a été une année sans aucun dépassement d’arsenic. 
La dureté de l’eau est faible et dépend du type de ressource. 
Les taux de pesticides sont quant à eux très faibles voire non détectables. 
 
 
 
  1.1.3  – Perspectives d’évolution : 
 
On constate que la consommation moyenne d’eau potable sur le territoire du SIVOM Sioule et 
Bouble est de 61.54 m3/habitant/an et que les besoins d’eau pour les abonnés du syndicat sont de 
1 641 646 m3 pour l’année 2020. Actuellement, la seule ressource d’eau potable du captage de 
Louchadière (1 147 635 m3) ne suffirait pas à alimenter les abonnés du syndicat Sioule et Bouble 
même sans tenir compte des besoins liés aux eaux de services de 20 090 m3 (nettoyage des 
réservoirs, désinfection après travaux, purges de lavage des conduites, surpresseurs, analyseurs 
en ligne) et aux volumes d’eau consommés sans comptage de 93 250 m3 (essais poteaux 
incendie, manoeuvre poteaux incendie, chasses d’eau assainissement). 
La deuxième ressource en eau potable du SIVOM Sioule et Bouble sur la rivière de la Sioule et les 
interconnexions avec le SMEA restent donc indispensables. 
 
La réhabilitation de l'usine de Mazerier – station de pompage et stockage - est un des objectifs 
majeurs du syndicat. Les travaux doivent débuter en 2022 et s’achever en 2023. 
Les réseaux de desserte sont eux en bon état. 
 
 
Le système d’adduction d’eau potable est compatible avec une perspective d’augmentation de la 
population modeste à l’horizon des 12 années à venir. 
Le volet qualitatif est en cours de traitrement par le Syndicat Mixte. 
 
 
 1.2- Adéquation entre évolution de la population et alimentation en eau 
potable 
 
Le scénario démographique retenu par le PLU est, d’au maximum, quelques centaines d’habitants 
supplémentaires d’ici à 2035, soit l’équivalent d’une population d'environ 6 000 habitants.  
Cet objectif communal s’inscrit donc de façon proche des seuils prospectifs calculés par le 
syndicat.  

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
200	123m3	 268	337m3	 332	48	m3	 334	489m3	 322	304m3	 338	184m3		 362	615m3		 331	279m3		 339	852m3	
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2 - Assainissement des eaux usées 
(source : Étude SAFEGE 2021) 
 

 2.1 – Présentation générale 
 
 La commune de Gannat exerce la compétence assainissement. 
 
  2.1.1 – Organisation du service : 
  
La gestion du service public de l’assainissement collectif de la commune de Gannat est assurée 
par Véolia par le biais d’un contrat d'affermage. Celui-ci a débuté le 01-01-2012 pour une durée de 
12 ans. 

 
Concernant l’assainissement non collectif, la compétence est exercée par le syndicat mixte Sioule 
et Bouble.  

 
 2.1.2 – Principales données du système d’assainissement : 

 
Les eaux usées sont traitées à la station d’épuration de Gannat, localisée au Nord-Est de 
l'agglomération. Celle-ci a été inaugurée en juillet 2011. 
 
Les principales données du système sont les suivantes  : 
 

Nombre d’abonnés à Gannat en 2019 
Abonnés 

domestiques 
Abonnés sans 
consommation 

Nbre 
d'équivalent/habitant 

2885 358 4641 
 
 
 
 
 
 
 
Les volumes traités sont impactés par la pluviométrie de l'année. 
Par ailleurs, les études mettent en évidence des entrées d'eaux claires parasites permanentes. 
Les proportions d'eaux claires parasites permanentes sont significatives (entre 24 et 64 % du débit 
moyen journalier entrée STEP) et nécessitent que des travaux soient entrepris pour réduire la 
collecte des eaux claires dans les réseaux. 
 
 
 

 2.1.3 – La station d’épuration : 
 
La station d’épuration de Gannat est de type boues activées d’une capacité théorique de 9 950 
EH. 
 
La filière mise en oeuvre a été dimensionnée sur la base des débits et charges à traiter, afin de 
répondre aux exigences réglementaires avant rejet dans l’Andelot. 
 
 
 
 
 
 

Volumes traités à la station d’épuration (m3) 

2016 2020 Evolution 16-20 

822 415 520 776 - 27% 
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Les principales caractéristiques de la station d’épuration sont les suivantes : 
 

Capacité de traitement 
  

Pollution Temps sec Temps de pluie 
DBO5 597 kg/j 858 kg/j 
DCO 1194 kg/j 1715 kg/j 
MES 895,5kg/j 1286 kg/j 
NTK 149 kg/j 214 kg/j 
Pt 39,8 kg/j 57 kg/j 
Volume journalier 1800m3/j 7300 m3/j 
Débit de pointe horaire 163 m3/h 700 m3/h 

 
 
Le traitement des eaux résiduaires sur la station d’épuration de Gannat doit permettre de 
respecter, avant rejet dans l’Andelot, les valeurs limites de concentrations et les flux indiqués dans 
l’arrêté du 21/07/2015. 
 

Rejet mentionné dans l’arrêté d’autorisation 
 

Paramètres Concentration 
maximale (mg/l) 

Rendement épuratoire 
minimum 

DCO 200 60% 
DBO5 35 60% 
MES  50% 

 
 

 2.1.4 - Descriptif du réseau d’assainissement de Gannat : 
 

Le linéaire des réseaux d’assainissement de Gannat est d’environ 70,5 km et comprend 2 
postes de relevage, un au Sud remplaçant l’ancienne STEP des Petits Marais, l'autre au Nord 
récupérant les effluents de la ZA des Clos Durs.  

 
Le réseau d’assainissement de Gannat est majoritairement unitaire avec quelques secteurs en 
séparatif sur les extérieurs du centre-ville. Ces secteurs ont été passés en séparatif à l’occasion 
d’extension de réseau ou de renouvellement 
Il existe 51 ouvrages de déversement sur le réseau d’assainissement de Gannat. 
A ceux-ci il convient d’ajouter le by-pass en entrée de station d’épuration.  
 
 
 2.2 - Adéquation entre le système d’assainissement et le PLU 
 
L'étude réalisée en 2021 met en évidence les point suivants : 
 

Ø la charge de pollution reçue à la STEP de Gannat est faible par rapport à la charge 
théorique estimée ; 
 

Ø on observe une surcharge hydraulique par rapport au débit théorique estimé laissant 
penser qu’il existe de fortes entrées d'eaux claires parasites permanentes sur le réseau. 

 
Un schéma directeur d'assinissement est en préparation. Les ouvertures à l’urbanisation se feront 
sur des zones qui feront l’objet d’un aménagement en voirie et réseaux divers et qui seront 
intégrées aux zones d’assainissement collectif. 
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Le système de traitement des eaux usées de l’agglomération de Gannat est largement 
dimensionné pour les effluents collectés et dispose d’une marge de manœuvre importante. Il n’y a 
donc aucun obstacle à l’urbanisation future. 
Les disfonctionnements qualitatifs liés à l’introduction d’eau claire parasite sont traités au fur et à 
mesure de la réalisation de travaux. 
 
On notera que le secteur Paléopolis et l’urbanisation située autour de l’échangeur autoroutier (ZA 
des Prés Liats et installations de la société d’autoroute) bénéficient chacun d’un système 
autonome. 
 
 
 2.3 – Zonage d’assainissement Non Collectif : 
 (source : RPQS Eau et Assainissement 2020 et SIVOM) 
 
Une carte de zonage avec des zones d’assainissement collectif et des zones d’assainissement 
non collectif a été réalisée sur la base du projet de PLU en révision. 
 
Le Service Public d’Assainissement Non collectif (SPANC) pour la commune de Gannat est assuré 
par le syndicat mixte Sioule et Bouble. 
Il est chargé de contrôler la conception et la réalisation mais également le fonctionnement des 
assainissements non collectifs installés sur les communes de l'agglomération. Ses missions 
incluent le conseil aux usagers et la prescription de travaux d'amélioration.  
 
Sur la commune de Gannat, on relève 287 habitations dépendant du SPANC en 2021 soit près de 
500 personnes. 
Sur ces 287 habitations – dont 241 contrôlées – seule une minorité dispose d’une installation 
conforme. 
On dénombre en effet, 142 installations non-conformes et 47 habitations sans installations de 
traitement des eaux usées. 
 
 
3 -  Assainissement des eaux pluviales 
 
La commune ne dispose pas d'un système de gestion des eaux pluviales. 
 
 
En matière de gestion des eaux pluviales, la gestion in situ est la règle. Ce principe a pour objectif 
d’une part de limiter les inondations qui résultent de l’imperméabilisation des sols, et d’autre part 
de limiter les volumes d’eaux pluviales. 
 
De plus, le territoire est fortement contraint par le réseau hydrographique, il est donc important 
pour gérer le risque d’inondation de limiter les rejets vers le milieu naturel et de maîtriser les 
écoulements vers celui-ci. 
 
Ainsi, les aménagements réalisés sur les parcelles ne doivent pas aggraver le ruissellement des 
eaux pluviales à leur aval et ramener les débits pluviaux après urbanisation à leur niveau avant 
urbanisation (principe de transparence hydraulique). 
 
De ce fait, les eaux pluviales collectées à l’échelle des parcelles privées ne sont pas admises 
directement dans les réseaux publics et toute disposition permettant la non-imperméabilisation des 
sols sera privilégiée.  
 
Les eaux pluviales doivent être traitées par des dispositifs spécifiques, d’un point de vue qualitatif 
et quantitatif. 
 
Du point de vue qualitatif,  la qualité de l’eau ne devra pas être altérée sur la parcelle du 
pétitionnaire. Les aires de stationnements seront munies des dispositifs règlementaires.  
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Du point de vue quantitatif, elles doivent être convenablement recueillies, stockées et canalisées 
sur le terrain du projet ou vers des ouvrages susceptibles de les recevoir. 
 
 
 
4 -  Gestion des déchets 
 
La collecte des ordures ménagères est assurée par le SICTOM Sud Allier (Syndicat 
Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères).  
Le ramassage « au porte à porte » s’effectue deux à trois fois par semaine. 
 
Le SICTOM assure également la collecte des emballage ménagers recyclabkles et des papiers, du 
verre, des végétaux, des ecombrants et des épaves automobiles et des "autres" déchets (DEEE, 
DDS, ferrailles, …). 
 
Entre 2010 et 2020, la baisse des tonnages d’OMR collectées sur le territoire s’élève à 18%. Elles 
s'élevaient en 2020 à 259 kg/hab. 
En 2020, chaque usager du SICTOM Sud-Allier (pour les 149 communes) a, en moyenne, produit 
647kg de déchets ménagers et assimilés, soit 1,77kg/jour/habitant. 
 
Depuis mai 2019, les emballages et papiers sont orientés vers le centre de tri départemental géré 
en SPL, Allier Tri, situé à Chézy. 
 

4.1. - La collecte 
 
La collecte des ordures en porte-à-porte à Gannat est assurée par le SICTOM. 

Elle s’effectue selon deux tournées différentes le lundi, une le jeudi et deux le vendredi. Il est à 
noter également que certaines rues, où les camions habituels ne peuvent passer, sont collectées 
par un plus petit camion, une microbenne, les lundi et vendredi. 

Une distinction est faite entre les ordures ménagères et les emballages recyclables.  

La collecte sélective s’effectue le mardi et le mercredi. La microbenne intervient en collecte 
sélective le mardi sur les rues spécifiques.  

Ces collectes s’entendent en tant que collecte aux particuliers car une autre tournée spécifique est 
réservée aux professionnels. 

La moyenne générale de collecte peut être évaluée à environ 6,5 tonnes par collecte classique en 
ordures ménagères et à 5 tonnes environ en collecte sélective. 

 

4.2. - Les déchèteries 
 
Une déchèterie est implantée sur la commune de Gannat. 
 
Une installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) est également implantée à Gannat. 
 
 

4.3. – Traitement et valorisation 
 
Les ordures ménagères collectées sur les 136 communes adhérentes au SICTOM Sud-Allier sont 
valorisées à l'Unité de Valorisation Energétique des Ordures Ménagères de Bayet.  
 
Le SICTOM Sud-Allier a confié l’exploitation de l’UVEOM à la société LUCANE (groupe VEOLIA 
PROPRETE) dans le cadre d’une délégation de service public jusqu’au 31/12/2027. 
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L’UVEOM traite quatre types de déchets : les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR), les Déchets 
Industriels Banals (DIB), les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) et les 
boues de stations d'épuration. 
 
L’incinération des ordures ménagères résiduelles est une filière qui permet non seulement de 
réduire de 90% les volumes de déchets, mais aussi de produire de l’énergie et de valoriser les 
matières récupérées à l’issue de la combustion. 
L’incinération produit de la chaleur transformée ensuite en vapeur. 110 000 MWh sont produits 
environ chaque année. Environ 66 500 MWh sont vendus à l’usine d’équarrissage voisine. 
 
7 500 MWh sont auto-consommés par l’UVEOM. 
 
Les mâchefers, résidus issus de la combustion des déchets sont déferraillés, maturés et analysés 
avant leur valorisation en travaux de voirie.  
Ce sont environ 10 000 tonnes de mâchefers qui sont produites puis valorisées annuellement.  
 
Les métaux ferreux et non ferreux, environ 1 100 tonnes chaque année, sont, pour leur part, 
récupérés et dirigés vers les filières de recyclage dédiées. 
 



























CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Tableau des sections de voies recensées sur la commune de Gannat  
par l'arrêté préfectoral du 02 décembre 2022 

 
 
Nom de 
l’infrastructure 

Débutant 	 Finissant	 Catégorie de 
l’infrastructure 
	

Largeur des 
secteurs affectés 
par le bruit 

Type de tissu 
	

A71	 PR294+947 PR352+075 1 300m Tissu ouvert	
A719	 PR0+00 PR9+728 2 250m Tissu ouvert	
RD119	 Place Rantian Avenue Jean-

Jaurès 3 100m Tissu ouvert	

RD2009	 Place St-James Limite 
départementale 3 100m Tissu ouvert 

RD2009	 Avenue Jean-Jaurès Place St-James 2 250m Rue en U 
RD2009	 Quai Adrian Avenue Jean-

Jaurès 3 100m Tissu ouvert 

RD2009	 Place Rantian Rue Croix des 
Rameaux 2 250m Rue en U 

RD2009	 Rue Croix des 
Rameaux Rue de Silos 3 250m Tissu ouvert 

RD2009	 Rue de Silos PR53+600 4 30m Tissu ouvert 
RD2009	 PR53+600 Limite communale 3 100m Tissu ouvert 
Grande	Rue	 Cours de la 

République Quai Adrian 2 250m Rue en U 

	
	


























